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A quel chiffre de population convient-il de se référer en matière électorale ? Aussi surprenant 
que cela puisse paraître, certains élus et électeurs hésitent encore, alors pourtant que la 
question se pose à chaque élection, le nombre de conseillers municipaux à élire dépendant 
directement, en vertu de l’article L. 2121-2 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) auquel renvoie l’article L. 225 du code électoral, du nombre d’habitants : 11 
conseillers pour les communes de 100 à 499 habitants ; 15 pour celles de 500 à 1499 
habitants. 

Si la question se pose, c’est qu’il existe plusieurs façons de décompter la population d’une 
commune. 

Le II de l’article R. 2151-1 du code général des collectivités territoriales, relatif à la 
population de la commune, définit ainsi trois catégories de population : 

- la population dite « municipale », composée des personnes ayant leur résidence 
habituelle sur le territoire de la commune ; 

- la population dite « comptée à part », composée des personnes qui résident sur le 
territoire de la commune, en raison par exemple de leurs études ou d’un séjour dans un 
établissement de santé, une maison de retraite ou encore une caserne mais qui ont leur 
résidence habituelle dans une autre commune ; 

- et enfin la population dite « totale », qui est la somme des deux précédentes. 

En vertu du VIII de l’article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité, un décret authentifie chaque année les chiffres des populations de 
métropole, des départements d'outre-mer, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-
Pierre-et-Miquelon, des circonscriptions administratives et des collectivités territoriales. 

Pour l’année 2020, le décret applicable est le décret (simple) n° 2019-1546 du 30 décembre 
2020, qui renvoie aux valeurs figurant dans les tableaux consultables sur le site Internet de 
l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE). Ces tableaux 
distinguent les trois catégories de population : population « municipale », population 
« comptée à part » et population « totale ». L’article 3 de ce décret prévoit que, « sauf 
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disposition législative ou réglementaire contraire, le chiffre de la population totale est celui 
auquel il convient de se référer pour l’application des lois et règlements à compter du 1er 
janvier 2020. ». Ce dernier article a valeur de rappel : l’article R. 2152-1 du code général des 
collectivités territoriales indique en effet que, sauf dispositions contraires, le chiffre qui sert 
de base à l’assiette de l’impôt et à l’application du code (le CGCT), par exemple pour la 
ventilation des crédits de l’Etat aux collectivités territoriales, est celui de la population totale.

La matière électorale est justement l’une de celle pour lesquelles il existe des dispositions 
particulières, dans le code électoral mais aussi dans le code général des collectivités 
territoriales. 

L’article R. 25-1 du code électoral prévoit ainsi que « le chiffre de la population auquel il 
convient de se référer en matière électorale est le dernier chiffre de la population municipale 
authentifié avant l’élection ». L’article R. 2151-3 du code général des collectivités 
territoriales, sans reprendre ce principe, en complète la portée, en prévoyant, pour les 
élections des adjoints ou lorsqu’il est nécessaire de compléter le conseil municipal entre deux 
renouvellements généraux, que la population à prendre en compte est la population 
municipale authentifiée prise en compte lors du dernier renouvellement intégral du conseil 
municipal, de façon à neutraliser les effets perturbateurs d’un franchissement de seuil de 
population lorsqu’il intervient en cours de mandat. 

L’éparpillement des dispositions applicables dans deux codes, dont la rédaction n’est pas 
parfaitement alignée (les mots « par dérogation à l’article R. 25-1 du code électoral », qui 
introduisent l’article R. 2151-3 du CGCT, sont sources d’ambiguïté1), peuvent faire hésiter un 
instant mais les textes sont malgré tout assez clairs : la population à prendre en compte en 
matière électorale est la population dite « municipale ». 

C’est d’ailleurs le sens des recommandations du ministre de l’intérieur2. 

C’est également celui de votre jurisprudence, exception faite d’une décision fichée du 23 mai 
1973, Elections municipales de Chavagniac-Lafayette, n° 83889, T. p. 983, selon laquelle le 
chiffre de la population auquel il convient de se référer en matière électorale est celui de la 
population municipale totale, auquel il convient d’ajouter les personnes recensées au titre de 
la population comptée à part qui ont une résidence personnelle dans la commune. Nous 
relevons que cette décision est demeurée isolée. Elle a même été démentie par la suite en 
connaissance de cause comme en témoignent les conclusions, conformes, de Marc Dandelot 
sur la décision du 18 avril 1984, Elections municipales de Fort-de-France (Martinique), n° 
52831, aux tables mais sur un autre point (voir aussi, CE, 18 septembre 2002, Elections 
municipales de la Housseye-Beranger, n° 235287, aux tables sur un autre point et, décision du 
même jour, Elections municipales de Bailly-en-Rivière, n° 235479, inédite). Elle se rapporte 

1 Dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-430 du 20 avril 2009, cette disposition ne comportait pas cette 
ambigüité. 
2 Voir, s’agissant des dernières élections, les différents guides des élections municipales 2020 édités par le 
ministère de l’intérieur.
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en outre à un état du droit qui a en partie changé avec la réforme du recensement de la 
population en 20023. Sous l’empire des textes aujourd’hui applicables, plusieurs décisions 
retiennent au contraire, pour déterminer le nombre de conseillers à élire, le chiffre de la 
population municipale et non celui de la population totale, ce qui nous paraît conforme, nous 
l’avons dit, aux textes : CE, 23 juillet 2010, M. Gilbert F..., n° 335476, inédite ; de façon 
explicite, CE, 10 avril 2009, M. B... et autres, n° 319845, inédite. 

L’application de cette règle lors des élections municipales 2020 à Abbécourt n’a pas été sans 
difficulté. 

Cette petite commune de l’Aisne a la particularité d’avoir une population « municipale » 
inférieure au seuil de 500 habitants mais une population « totale » supérieure à celui-ci. Selon 
que l’on se réfère à l’une ou l’autre de ces notions pour calculer le nombre de conseillers 
municipaux à élire, on tombe sur le chiffre de 11 ou de 15. 

Il a semble-t-il régné dans cette commune un certain flou sur le nombres de conseillers à élire, 
jusqu’à ce que la préfecture indique finalement que 11 conseillers devaient être élus. 

Un seul tour a été nécessaire pour ce faire, les onze élus étant tous candidats sur la liste du 
maire sortant, « Œuvrez ensemble pour rassembler Abbécourt », lequel a été réélu. M. X..., 
candidat de la liste adverse, qui ne comportait que 6 candidats, a demandé au tribunal 
administratif d’Amiens l’annulation de ces opérations électorales.

Il invoquait au soutien de sa protestation l’irrégularité de 72 bulletins de la liste élue au motif 
qu’ils comprenaient 15 noms, soit un nombre de candidats supérieurs au nombre de postes à 
pourvoir, ce qui, à ses yeux, d’une part, constituait une manœuvre de la part du maire sortant 
visant à faire artificiellement croire aux électeurs à un renouvellement démocratique par 
« l’ouverture » de la liste à 4 candidats non issus de l’équipe sortante et, d’autre part, était une 
cause de nullité justifiant au moins l’annulation de l’élection de huit conseillers municipaux. 

Le tribunal administratif a écarté ces deux griefs sur un terrain radical, puisqu’il a retenu que 
la population de la commune s’établissait à 506 habitants et qu’il y avait donc, en vertu de 
l’article L. 2121-2 du code général des collectivités territoriales, 15 sièges de conseillers 
municipaux à pourvoir, et donc aucun nom excédentaire sur les bulletins de vote. 

Compte tenu de la règle que nous venons d’exposer, vous devrez censurer ce motif pour 
erreur de droit : le chiffre de 506 habitants que le tribunal a pris comme référence pour 
calculer le nombre de conseillers à élire est celui de la population « totale » authentifiée de la 
commune, et non celui de la population « municipale » authentifiée, inférieur de deux unités 
au seuil de 500 habitants. 

3 Articles 156 à 158 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité. Décret 
n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, dont sont issus les articles R. 2151-1 et 
suivants du CGCT. La notion de population sans double comptes, utilisée jusqu’à la dernière édition du 
recensement général de la population de 1999 (voir l’article 7 du décret n° 98-403 du 22 mai 1998 fixant la date 
et les conditions dans lesquelles sera exécuté le recensement général de la population), a par exemple disparu. 
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Précisons, pour répondre complètement à l’argumentation de la requête, qu’en statuant sur le 
chiffre de la population à prendre en compte pour calculer le nombre de personnes à élire, le 
tribunal n’a nullement soulevé d’office un moyen en avertir les parties. Car ce point était en 
discussion devant lui : le tribunal ne pouvait se déterminer sur l’existence de manœuvre et sur 
la validité des 72 bulletins litigieux sans prendre parti sur le nombre de conseillers à élire, 
lequel dépend directement de la démographie de la commune. Le jugement est donc régulier 
mais entaché d’erreur de droit. 

Vous vous prononcerez, dans le cadre de l’effet dévolutif de l’appel, sur les griefs soulevés 
par M. X... à l’appui de sa protestation, relatifs, d’une part, à la validité des 72 bulletins de la 
liste conduite par le maire sortant, comportant quinze noms, soit quatre de plus que le nombre 
de conseillers à élire et, d’autre part, à l’existence de manœuvre. 

Un nombre de noms supérieur au nombre de personnes à élire ne conduit pas mécaniquement 
à invalider les bulletins. 

Dans les communes de moins de 1 000 habitants telles qu’Abbécourt, l’article L. 257 du code 
électoral prévoit expressément que sont valables les bulletins dans l’urne comportant plus ou 
moins de noms qu’il y a de conseillers à élire, les derniers noms inscrits au-delà de ce nombre 
n’étant pas décomptés. Pour admettre leur validité, il faut toutefois qu’il n’y ait aucun doute 
possible sur l’ordre de classement des candidats et l’intention des électeurs (v. pour un rappel 
très récent, 1er juillet 2021, Elections municipales de Moivrons, n° 445538).

C’est en général le cas, même si les noms ne sont pas numérotés (CE, 28 janvier 1972, 
Elections municipales de Morlanne, n° 83034, aux Tables ; CE, 3 novembre 1972, Elections 
municipales de Lagarde, n° 84448, p. ; CE, 3 juillet 1996, Elections municipales de Breau, n° 
173871). Lorsqu’en revanche la disposition des noms se prête tout autant à une lecture par 
colonne ou par ligne (voir la décision Elections municipales de Moivrons précitée), lorsqu’un 
nom manuscrit a été ajouté sur la même ligne que celui d’un candidat de la liste (CE, 29 
novembre 1989, Elections municipales de Miramont-Sensacq, n° 107957 ; 26 novembre 2008, 
Elections municipales de Malville, n° 318084) ou même lorsque les noms sont rangés 
seulement par ordre alphabétique (CE, 30 mars 1984, Elections municipales de Huiron, 
n° 51098, inédite), vous estimez qu’ils ne permettent pas de connaître l’intention de l’électeur, 
ainsi que l’exige pourtant l’article L. 66 du code électoral, et vous les invalidez. 

En l’espèce, les quinze noms figurant sur le bulletin étaient disposés en une unique colonne, 
un nom par ligne, suivant un ordre protocolaire : maire sortant, adjoints sortants, conseillers 
municipaux sortants, et enfin candidats n’appartenant pas à l’équipe municipale sortante, 
chaque « collège » étant classé par ordre alphabétique. Contrairement à ce qui est soutenu, 
cette disposition faisait bien apparaître un ordre de classement des candidats et il n’y a pas de 
doute sur l’intention des électeurs. Les 72 bulletins litigieux pouvaient donc être pris en 
compte. 
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Quant à la manœuvre, elle n’est pas établie par le seul fait que les bulletins comportent un 
nombre trop élevé de noms (c’est sur ce présupposé que repose le moyen), cette pratique étant 
expressément autorisée par l’article L. 257 du code électoral.  

M. X... n’est donc pas fondé à se plaindre de ce que le tribunal d’Amiens a rejeté sa 
protestation. 

Nous concluons par ces motifs au rejet de sa requête, sans qu’il y ait lieu, s’agissant d’un 
litige électoral, de faire droit aux conclusions présentées par les parties défenderesses au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.


